
17 juin 2026 |

Ecrit par le 17 juin 2026

https://www.echodumardi.com/tag/lettre-ouverte/   1/12

Plaider-coupable criminel : les avocats de
Carpentras dénoncent « une justice malade »

Suite à l’adoption par le Sénat,  ce mardi 14 avril,  de la réforme de la justice criminelle,
approuvant notamment un dispositif  de plaider-coupable censé accélérer le traitement des
dossiers, le Barreau de Carpentras a adressé une lettre ouverte à l’attention des justiciables.

Depuis plusieurs semaines, les avocats du Barreau de Carpentras se sont joints au mouvement de grève
national qui vise à protester contre le projet de plaider-coupable criminel. Le Sénat ayant adopté le texte
qui instaure cette nouvelle procédure de plaider-coupable ce mardi 14 avril, le Barreau de Carpentras a
souhaité par la suite adresser une lettre ouverte à l’attention des justiciables.

« Ce projet de loi part d’un constat simple : les dossiers criminels s’accumulent et les moyens mis à
disposition de la Justice ne parviennent pas à juguler le flux. Pour y parvenir, l’idée est de traiter ces
dossiers de façon plus simple et plus expéditive, c’est à dire sans débat. »

https://www.barreaudecarpentras.fr/
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Le Barreau de Carpentras dément le fait que ce mouvement ait été lancé dans le but de protéger les
intérêts des avocats. « Ce que nous dénonçons, c’est de traiter le problème non pas par ses causes, mais
par ses conséquences.  En d’autres termes :  plutôt que de doter la justice des moyens dont elle a
réellement besoin, on veut réduire les exigences du service public pour faire en sorte de traiter moins
bien mais plus vite. »

Quelle conséquences sur les justiciables ?

L’institution dénonce une situation préoccupante pour le Tribunal Judiciaire de Carpentras. « Depuis
plusieurs années, la juridiction est confrontée à un manque chronique d’effectifs, en particulier au sein
des services du greffe. Cette situation, loin de s’améliorer, s’est aujourd’hui considérablement aggravée
et affecte de manière directe le fonctionnement de la justice.

Concrètement, le service civil  du greffe fonctionne actuellement avec la moitié de ses effectifs. Les
conséquences sont lourdes et visibles : des audiences sont annulées, les décisions de justice reportées,
les erreurs s’accumulent à cause de la fatigue ou de la précipitation, et de nombreux dossiers connaissent
des retards importants.

Certains services sont particulièrement touchés, comme la commission d’indemnisation des victimes
d’infractions (CIVI) le service des tutelles ou du juge de l’exécution.

Faute de personnel, le Tribunal se trouve contraint de faire des choix et de prioriser ses actions.

Nous mesurons pleinement les conséquences que ces dysfonctionnements peuvent avoir pour vous :
incompréhension face aux délais, sentiment d’abandon, difficultés pratiques et parfois financières. »

Le Barreau de Carpentras aux côtés des justiciables

Ainsi, dans le but de ne pas aggraver davantage la situation, le Barreau de Carpentras a fait le choix de
ne pas recourir à la grève. « En revanche, nous avons décidé d’alerter solennellement les pouvoirs
publics sur la gravité de la situation, afin que des mesures urgentes soient prises pour permettre au
Tribunal judiciaire de retrouver un fonctionnement normal.

Cette lettre s’inscrit dans cette démarche de transparence et de responsabilité.

Nous tenions à vous assurer de l’engagement total des avocats du Barreau de Carpentras à vos côtés.
Nous  continuerons,  avec  détermination,  à  défendre  vos  droits  et  à  vous  accompagner  dans  vos
démarches, malgré un contexte devenu particulièrement difficile.

Nous espérons sincèrement que des solutions rapides pourront être apportées, afin de garantir à chacun
un accès effectif à une justice digne de ce nom.

Mais à tout le moins, soyez assurés que la justice rapide, celle qui se fait au détriment de vos droits, n’est
pas la solution à l’exigence d’une Justice sereine. Et que les avocats du Barreau de Carpentras n’y
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renonceront pas ! »

Le projet de loi sur la justice criminelle et le respect des victimes étend notamment la procédure
de plaider coupable, aujourd’hui limitée à certains délits et à plusieurs crimes, dans le but simplifier les
procédures et faciliter le jugement pour désengorger les juridictions criminelles.

Union des métiers et des industries de
l’hôtellerie, Le secteur à genoux face au
racket organisé de l’énergie
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Patrice  Mounier,  président  de  l’UMIH  84  (Union  des  métiers  de  l’industrie  et  de  la
restauration) tire la sonnette d’alarme, les fournisseurs d’énergie augmentent de manière
inconsidérée les tarifs, organisant la flambée des prix du gaz et de l’électricité, bien au-delà de
l’impact de la hausse des coûts. Un effet d’aubaine pour engranger des bénéfices hors normes,
faisant plier dangereusement l’activité.

Au niveau national, Thierry Marx, patron de l’UMIH et son vice-président Eric Abihssira, en appellent au
ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et économique, via une lettre
ouverte à Bruno Lemaire, évoquant, notamment, ‘Une charte de 25 engagements veillant à proposer des
contrats dans les meilleurs conditions possibles’ foulée au pied, un acte induisant l’envolée des factures
d’énergie que les entreprises de l’hôtellerie et la restauration ne peuvent plus acquitter.

Les usagers otages de leurs fournisseurs.
Un restaurateur à Perpignan a vu sa quittance de décembre augmenter de près de 1 700 % passant de €
à 11 792€, soit quasiment son résultat annuel. L’adhérent a trouvé une offre six fois moins chère chez
EDF mais Total Énergies lui réclame 250 000€ pour résilier son contrat, rendant les usagers otages de
leurs fournisseurs.

La demande du patron de l’Umih au ministre

https://fr.linkedin.com/in/patrice-mounier-57154416b?original_referer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.umih84.fr/
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/thierry-marx-elu-president-du-principal-syndicat-patronal-de-lhotellerie-restauration-1873549
https://umih.fr/fr/lUMIH/organisation/detail-organisation/ABIHSSIRA
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/01/Lettre-ouverte-Presidence-Confederale-de-lUMIH.pdf
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/01/Lettre-ouverte-Presidence-Confederale-de-lUMIH.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/Charte-des-fournisseurs-energie.pdf?v=1666772737
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Au cœur de cette  situation inextricable,  Thierry  Marx demande au Ministre  d’imposer  un tarif  de
référence règlementaire du gaz et  de l’électricité   base d’un contrat  d’énergie responsable et  une
renégociation des tarifs étendue à l’ensemble des PME (Petites et moyennes entreprises).

Une presque ‘bonne’ initiative
La profession soutient la proposition du gouvernement d’un prix moyen garanti de 280€ le MWh en 2023
pour les TPE (Très petites entreprises) de moins de 10 salariés et allant jusqu’à 2M€ de chiffre d’affaires.
Avancée  qui  hélas  ne  prend  pas  en  compte  l’ensemble  des  établissements  regrette  le  président
confédéral de l’UMIH qui se bat pour l’ensemble de la profession.

Reste le défi des résiliations
Thierry Marx milite pour la résiliation automatique, sans frais, de tous les contrats excessifs au profit du
contrat énergie responsable. Et dans le cas où les fournisseurs n’obtempéraient pas, de taxer leurs super
profits afin d’alimenter le financement du dispositif.

Attention aux mouvements sociaux à venir
«Vous savez que 2022 a été une année difficile malgré une saison excellente, prévient Patrice Mounier,
président de l’UMIH 84. On a fini 2022 avec l’inflation, la hausse des matières premières et la crise de
l’énergie. On commence 2023 avec les mêmes problèmes et peut-être le retour des manifestations : gilets
jaunes, retraites comme cela a été le cas en 2018 et 2019. De fait, L’UMIH avec sa nouvelle présidence
confédérale, accompagnée pour la 1ère fois de l’ensemble de ses présidents départementaux multiplie les
rencontres  ministérielles  pour  négocier  de  nouvelles  aides  mais  pas  seulement.  Notre
interprofessionnelle veut changer la donne et entériner de nouvelles avancées, discuter oui mais avec de
vraies réponses et des actes.»
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La CCI du Pays d’Arles interpelle les
candidats à la présidentielle

Dans une lettre ouvertes aux candidats à la prochaine élection présidentielle, Stéphane Paglia,
président de la CCI (Chambre de commerce et d’industrie) du Pays d’Arles a adressé un vibrant
plaidoyer à la reconnaissance de son territoire. A cette occasion, il interpelle notamment le
futur président de la République sur la réalisation de la LEO, ce contournement Sud d’Avignon,
« fondamentale pour le développement du nord du Pays d’Arles ».

« Mesdames les candidates, messieurs les candidats à la présidence de la République, en tant que corps
intermédiaire, le réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie se tient, depuis toujours, aux côtés de
l’État et de son plus haut Représentant, débute Stéphane Paglia, président de la CCI du Pays d’Arles,

https://www.linkedin.com/in/stephane-paglia-0109ab35/?originalSubdomain=fr
https://www.arles.cci.fr/
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dans la lettre ouverte aux candidats à l’élection présidentielle 2022. À l’Appel de la France, nous nous
sommes pleinement engagés dans le défi de la relance économique et de la réindustrialisation. Demain,
ce défi sera vôtre et de nouveau, vous pourrez vous appuyer sur les CCI pour le déployer auprès des
entreprises et au niveau des territoires. »

15 700 établissements représentant plus de 37 200 salariés
Rappelant ensuite les enjeux nationaux mis en avant par CCI France (investir massivement dans le
développement des compétences des jeunes et des adultes, faire le choix d’une France d’entrepreneurs,
développer le commerce de proximité pour reconquérir les centralités dans tous les territoires, engager
dans le renouveau productif l’ensemble du tissu d’entreprises de l’industrie et des services à l’industrie,
protéger les maillons clés de chaînes de valeur constituant des points forts de l’industrie française,
transformer  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  en  atouts  pour  demain  ainsi  que  soutenir
l’internationalisation des PME) la CCI du Pays d’Arles a souhaité interpeller directement les candidats
sur la situation de son territoire regroupant 15 700 établissements représentant plus de 37 200 salariés.

Un carrefour loin de la métropole marseillaise
« Territoire à l’ouest des Bouches-du-Rhône, s’étirant le long du Rhône depuis le Vaucluse au nord,
jusqu’aux rives de la Méditerranée au sud, le Pays d’Arles se singularise par sa position périphérique par
rapport à la Métropole Aix-Marseille-Provence et de carrefour entre l’Europe et le bassin méditerranéen
ainsi que par la présence d’espaces naturels, agricoles et patrimoniaux d’exception, poursuit Stéphane
Paglia en s’adressant au futur président de la République. Le Pays d’Arles est composé d’une trentaine de
communes  des  Bouches-du-Rhône  non  rattachées  administrativement  à  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence. Profondément rural, le Pays d’Arles est un territoire de proximité pour ses habitants et son
tissu économique. Le Pays d’Arles ne se vit pas en opposition avec la métropole marseillaise mais bien en
complémentarité avec cette dernière. »

Une terre agricole, de nature, d’art de vivre, de culture et de patrimoine
« Stratégiquement placé au croisement de l’arc Italie-Espagne et de l’embouchure de la vallée du Rhône,
le  Pays  d’Arles  assure  et  assume  un  rôle  de  carrefour  entre  les  nombreux  flux  humains  et  de
marchandises en provenance ou à destination de l’Europe d’un côté et du bassin méditerranéen de
l’autre. Territoire agricole, le Pays d’Arles l’est au plus haut point en multipliant les labels AOC, AOP,
IGP, agriculture biologique… pour son riz, ses olives et son huile d’olive, son miel, son vin, sa viande de
taureau et d’agneau, son foin de Crau, sa laine Mérinos… 60% de la production agricole du département
y est ainsi réalisée. »

« Entre Provence et  delta du Rhône, le Pays d’Arles abrite,  entre autres,  la dernière steppe aride
protégée d’Europe constituée par la Plaine de la Crau, la plus grande zone humide de France avec la
Camargue et la chaîne des Alpilles, relief émergeant tel une île entre les plaines de la Durance et du
Rhône. Arles, ses arènes, son théâtre antique, sa Tour Luma impressionniste en hommage à l’œuvre de
Vincent Van Gogh et ses Rencontres Internationales de la Photographie qui fêteront cette année leur 53 e
édition ; Saint-Rémy-de-Provence et son site romain de Glanum ; Tarascon et son château médiéval ; les
Baux-de-Provence  et  son  aura  de  plus  beau  village  perché  et  fortifié  de  France… sont  autant  de
témoignages de sa vitalité patrimoniale et culturelle… Tout ceci n’est qu’un aperçu de l’extraordinaire
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richesse du Pays d’Arles qui en fait un territoire aux enjeux multiples. Ce sont ces enjeux spécifiques, à
dimension nationale, qui nous préoccupent et nous poussent à solliciter vos réponses. »

« Vous ne pouvez pas rester sourds aux inquiétudes du monde économique du Pays
d’Arles. »

La crainte d’un retour du projet de fusion entre le département des Bouches-du-Rhône et Aix-
Marseille
« Une fois les échéances électorales passées, le projet de fusion entre le Conseil Départemental des
Bouches-du-Rhône et la Métropole Aix-Marseille-Provence, mis en stand-by, pourrait, de nouveau, être
débattu et servir de modèle d’organisation territoriale pour d’autres métropoles. Au-delà de la réforme
institutionnelle, ce projet nous alerte sur l’impact d’une telle décision sur les entreprises du Pays d’Arles.
Aujourd’hui,  les services économiques rendus aux entreprises,  la gestion des zones d’activités et la
fiscalité  foncière  sont  décidés  par  des  collectivités  territoriales  qui  sont  au  plus  près  d’elles,  qui
connaissent les réalités économiques et les spécificités du Pays d’Arles. Demain, qu’en sera-t-il ? Alors
que la crise a révélé que la proximité dans les décisions politiques et fiscales était essentielle pour
l’efficacité de l’action publique, vous ne pouvez pas rester sourds aux inquiétudes du monde économique
du Pays d’Arles sur ce sujet. Pour vous, quel sera le devenir du Pays d’Arles, territoire de proximité, si ce
projet de fusion se concrétise ? »

Au cœur des flux humains et de marchandises
« Trois infrastructures majeures, une déjà en activité et deux en devenir, vont jouer un rôle primordial
dans le maintien et le développement de la position de carrefour économique du Pays d’Arles.

Le port de commerce quadri-modal d’Arles :

les nombreux investissements effectués depuis que la CCI du Pays d’Arles le gère, lui ont
permis de développer une expertise reconnue dans l’acheminement de marchandises non
containérisées.

Deux objectifs pour l’avenir :

en faire également un port à containers, véritable base arrière du Grand Port Maritime de
Marseille,
positionner le port de commerce d’Arles comme un pivot de l’économie circulaire facilitant le
report du fret sur les modes de transport massifiés du fleuve et du fer.

Des mesures allant dans ce sens ont été annoncées. Ces mesures s’inscrivent dans la durée. Même si
elles ne sont pas figées, le principe qu’elles érigent, à savoir le développement des transports fluviaux et
ferroviaires, doit être soutenu par toutes candidates et tous candidats à la fonction suprême. Quelle sera
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la place des transports fluviaux et ferroviaires dans votre politique des mobilités ? »

«  La  réalisation  de  la  LEO  est  fondamentale  pour  le  développement  du  Pays
d’Arles. »

Contournement d’Arles et soutien appuyé à la LEO
« Tronçon manquant entre l’Italie et l’Espagne, le contournement autoroutier d’Arles apparaît comme
l’unique solution pérenne face au défi d’une mobilité efficiente et durable en Pays d’Arles. Certes, cela
peut paraître contradictoire d’associer ‘autoroute’ et ‘mobilité durable’ mais la situation locale justifie
cette association audacieuse. Il suffit d’avoir emprunté une seule fois l’actuelle RN113 à hauteur d’Arles
pour comprendre sa dangerosité, les nuisances engendrées et la pression exercée sur le territoire par cet
unique point de passage du Rhône à plusieurs dizaines de kilomètres à la ronde. Les déplacements
humains  et  de  marchandises  doivent  s’effectuer  de  façon  optimale  et  les  conditions  actuelles  de
circulation autour d’Arles ne le permettent pas. Seule sa réalisation, associée aux mesures en faveur du
report vers les transports en commun et les modes doux, assurera une amélioration réelle et durable de
la situation. »
« La réalisation des 13km de la Liaison routière Est-Ouest LEO permettant de contourner Avignon par le
sud est fondamentale pour le développement du nord du Pays d’Arles. Par sa proximité avec Avignon, ce
territoire bénéficie d’un dynamisme démographique, économique et touristique fort. La LEO permettra
de soutenir cette croissance, de désenclaver les communes du nord des Bouches-du-Rhône et d’assurer
une meilleure accessibilité aux infrastructures majeures de transport de l’agglomération avignonnaise
telles que la gare TGV et celle de fret, le port fluvial ou l’aéroport. Vous le savez, la mobilité est un
maillon fondamental de l’activité, qu’elle soit agricole, artisanale, industrielle, commerciale, tertiaire ou
touristique. Une mobilité entravée fragilise tout un territoire, son économie et ses emplois, c’est pourquoi
nous  vous  posons  clairement  la  question.  Quel  soutien  apporterez-vous  à  ces  deux  projets
d’infrastructures,  majeures,  pour  notre  territoire  ?  »

« Créer au Nord du Pays d’Arles un ‘Rungis’ du Sud. »

Attentes alimentaires et réindustrialisation en milieu naturel
«  La CCI du Pays d’Arles fait partie des partenaires institutionnels et privés qui soutiennent le projet de
Grand Marché de Provence de Châteaurenard. L’objectif  est de créer, au nord du Pays d’Arles, un
‘Rungis’ du Sud qui associerait Marché d’intérêt national (Minà, producteurs locaux et transformateurs
agroalimentaires. Le site est idéalement placé sur l’axe de la ligne de fret ferroviaire Perpignan-Rungis, à
proximité du port de commerce d’Arles et des axes autoroutiers de la vallée du Rhône et de l’arc
méditerranéen. Ce projet ambitieux est structurant pour le Pays d’Arles. Il contribuera au développement
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d’une filière agricole et agroalimentaire forte, aux bénéfices des habitants du territoire mais également
de toute la France. Quel appui donnerez-vous à ce projet ? »

« Depuis des siècles, les habitants du Pays d’Arles ont appris à dompter la nature sauvage de leur
territoire, à vivre avec les caprices du Rhône et à exploiter une terre exigeante mais généreuse. La
Camargue doit affronter la réalité du changement climatique Depuis des siècles, la Camargue a été
façonnée et le Rhône discipliné par l’Homme afin de permettre le développement d’activités économiques
agraires, industrielles et touristiques. Face aux incertitudes, des questions se posent quant à son avenir :
faut-il aller vers une re-naturalisation idéalisée ? Déconstruire ce que l’Homme a mis des générations à
construire ? La sanctuariser dans son état actuel ? Assurer la continuité de son exploitation agricole et
touristique par  des  aménagements  spécifiques  ?… Nous n’avons  pas  de  réponses  définitives  à  ces
questions. »Notre rôle est de contribuer aux réflexions autour de l’avenir de la Camargue et de soutenir
les entrepreneurs qui seront impactés par les choix qui seront faits. Les décisions finales, c’est vous,
Mesdames et Messieurs, qui les prendrez en temps et en heure mais, quelles seront-elles ? »

« Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) qui s’applique aux principales communes du Pays
d’Arles va être révisé. Nous soutenons son objectif de protection des vies et des activités humaines face
au risque d’inondation. Mais, ces dernières années des travaux d’aménagement et de sécurisation ont été
menés. Des terrains qui, hier, étaient en zone de très forte vulnérabilité, sont aujourd’hui bien moins
exposés. Nous appelons, donc, à ce que la révision du PPRI donne l’opportunité de libérer du foncier
économique  en  Pays  d’Arles,  notamment  dans  les  zones  d’activités.  Trois  objectifs  :  répondre  aux
demandes d’implantation et de croissance des entreprises et créer, ainsi, des opportunités d’emploi pour
les habitants du Pays d’Arles. En tant qu’acteur économique de l’emploi, la CCI du Pays d’Arles sait
qu’une des composantes de la dynamique de la création d’emploi est la capacité des entreprises à
s’investir  dans  un  territoire.  Aujourd’hui,  il  est  difficile  pour  une  entreprise  de  projeter  son
développement sur un Pays d’Arles sans foncier. Permettre au Pays d’Arles de prendre sa part dans la
réindustrialisation de la  France,  soulager la  pression sur la  consommation des espaces naturels  et
agricoles et répondre aux attentes de la Loi Climat et Résilience et à ses objectifs de Zéro Artificialisation
Nette  en  ciblant  ce  nouveau  foncier  économique  de  manière  privilégiée  sur  les  zones  d’activités
économiques. Nous vous interrogeons donc : comme les autres territoires français contraints par la
nature, le Pays d’Arles doit-il, également, être contraint dans son développement économique ? »

Le Pays d’Arles, révélateur de la fragilité de l’économie touristique
« Grâce à la qualité exceptionnelle de son environnement naturel et patrimonial, le Pays d’Arles est
complètement  en  phase  avec  les  aspirations  d’écotourisme,  de  tourisme  expérientiel  ou  de  ‘slow’
tourisme de la clientèle touristique et a pu, malgré la crise sanitaire, tirer son épingle du jeu. Cette
réussite risque de n’être qu’illusoire si des solutions ne sont pas trouvées afin de rendre de nouveau les
métiers liés au tourisme attractifs. Au sortir de la crise, les entreprises touristiques du Pays d’Arles sont
fragilisées. Elles peinent, en effet, à recruter des travailleurs saisonniers, à leur trouver des solutions
d’hébergement et éprouvent, également, les plus grandes difficultés à fidéliser leur personnel permanent.
Les  perspectives  de  reprise  en  sont,  ainsi,  profondément  altérées.  Cette  problématique  n’est  pas
spécifique au Pays d’Arles, mais elle y est, ici, particulièrement prégnante car le tourisme est un des
principaux moteurs de l’économie locale. Comment comptez-vous vous saisir de cet enjeu primordial pour
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l’économie du Pays d’Arles ? »

« Voici en quelques paragraphes, mis en avant les principaux enjeux auxquels le Pays d’Arles sera
confronté dans les années à venir et qu’il nous a paru nécessaire de porter à votre connaissance. Nous
nous tenons, bien évidemment, à votre disposition si vous souhaitez échanger plus en avant sur ces
questions et en serions honorés. La CCI du Pays d’Arles ne doute pas de l’attention, Mesdames les
candidates et Messieurs les candidats, que vous apporterez à son territoire et nous vous en remercions
par avance. »

Département : les élus de gauche interpellent
le président

Dans une lettre ouverte à Maurice Chabert, le président du Conseil départemental de Vaucluse,
les élus du Groupe Socialiste – Europe Ecologie les Verts – Parti Communiste – Divers Gauche
interpellent ce dernier sur les politiques publiques du Département et les relations aux agents.

« En 2016, la nouvelle majorité a mis en route une réorganisation avec manifestement une double
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intention : mettre fin à l’organisation qui représentait encore beaucoup trop l’ancienne mandature et
définir une nouvelle stratégie d’implantation territoriale des politiques du département, en particulier
dans le domaine de l’action sociale. Force est de constater au regard de ce que nous exposent les
organisations syndicales que depuis 4 ans, cette stratégie aboutit à un double échec : grandes difficultés
d’exercice de leurs missions pour les agents et défaut de protection pour les usagers de notre service
public », constate les élus du Groupe Socialiste – Europe Ecologie les Verts – Parti Communiste – Divers
Gauche dans un courrier co-signé par Darida Belaïdi, Gisèle Brun, Sylvie Fare, Delphine Jordan, Sophie
Rigaut, Noëlle Trinquier, Xavier Bernard, André Castelli, Jean-François Lovisolo et Max Raspail.

Des signaux d’alerte bien avant la crise
Les élus d’opposition estiment également que « les agents se sentent dépossédés de leur expertise
sociale ou médico-sociale, ils disposent de moins de temps pour la prévention, moins de temps auprès des
bénéficiaires, le cœur de leur métier. Ajouté à cela un glissement des responsabilités, plus de situations à
risque à traiter, l’alerte sur les risques psychosociaux pour les agents est donnée depuis bien avant la
crise sanitaire. Les ruptures de protection de l’enfance, notamment l’impossibilité d’assurer les mesures
de suivi à domicile de manière soutenue, conformément aux décisions de placements administratifs nous
alertent particulièrement. »

Mettre les moyens à la mesure des enjeux
« Au regard de cette situation, notre groupe a jugé nécessaire de rencontrer les organisations syndicales
et d’échanger sur les préoccupations des personnels, poursuivent les signataires de la lettre. Cela nous
est apparu d’autant plus important que notre collectivité, comme toutes celles du pays, se confronte au
bouleversement que provoque dans la population la crise sanitaire. Dans cette crise, l’amplification des
violences intrafamiliales (+11% selon les chiffres du ministère de l’lntérieur) nécessite une solidarité
professionnelle qui est celle des politiques publiques du département.  Elle nécessite d’y mettre les
moyens à la mesure des enjeux. »

Réponse insatisfaisante
« Dans cette situation, concluent les 10 conseillers départementaux, nous ne pouvons nous satisfaire de
la réponse faite par le président du Conseil départemental et nous demandons à ce que s’engage une
révision des dispositifs en concertation avec les professionnels au plus près du terrain, avec une attention
soutenue dans le secteur de la protection de l’enfance. »
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